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AMENDEMENT N o 1383

présenté par
M. Sansu, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, M. Rimane et M. Tjibaou

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre 
par ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la publication de la présente loi, les 
mesures relevant du domaine de la loi permettant :

1° D’étendre et d’adapter en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna, les 
dispositions de la présente loi ainsi que, le cas échéant, les dispositions d’autres codes et lois 
nécessaires à son application, en tant qu’elles relèvent de la compétence de l’État ;

2° De procéder aux adaptations nécessaires de ces dispositions aux caractéristiques en matière de 
santé et de sécurité sociale particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte. Un projet de loi de 
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication 
de l’ordonnance.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formulées par la MGEN, habilite le Gouvernement à prendre 
par ordonnance les mesures législatives nécessaires pour garantir l’application de la loi dans les 
collectivités d’outre-mer.


